
S UR
L Association des Prêtres-Ado

râleurs
1 • Obligations.

Très Saint Sacremen/exp’osé' ouTnferm' c,ontmue d’adoration devant le 
De préférence la faire T rcnferme dans le Tabernacle.

■ » ma

messe est privilégié^55®' Chaque année- Pour ’es associées défunts. Cette

1.

mensuel avec

2. Avantages principaux.
qu’onLhf indu,gcnce Panière 
q 0n ,a fasse. en y priant un pour te jour

2.
du ^acX7ra1;VourUuneCt;LA/®n^r? et PartieHes dites de la Sta- 

citant six Pater, Ave et Gloria PU S au Samt Sacrement, en ré-

l’après-midi. CCT Mallnes et Laudes tous les jours, à partir de 1 heure de

tiaires réunis fn commùnl^Absoludon^é F[an,ciscain et de donner
sim' lFa-U,té dattacher aux chanLLr86,'^ communiformula. 
simple signe de croix. chapelets 1 indulgence des Croisiers

aux ter-

par un

NOTICE

Ligue Sacerdotale Eucharistique

fidèles, selon le Décret du 16 *1) éc ° 19 (^5 q U 6 n *e et quotidienne, parmi les

Avantages: Les membres de la Li

J |^»S£ESrrr' "■* «• '» «™<«.T CDC a.f01, de la Tres Sainte ViTrge e^defs®5 Primaires des Mys" 
conT -Plus' une indulgence de 'ton Salnts Apôtres.

ch,q™<"»•

naissânfetlf' à Audition Jecesex^rT0111 d°nner au Peuple la Séné- 
naissance plus grande et une?réquemation nîS S01e.n,t dWgés vers une con-

Par un simple signe de croix.' 65 mdulgences dites des “Pères Croisiers,” 
(Tour user de ce demi

L,g” doi”' *'■» le SdÏÏSvte'” '-«ri., -eu,™», d,„, I.

gue peuvent:

x 5
T


